
 Prime départ à la retraite  Primes repas  
 Prime de fonction  Majoration heures de nuit  
 Revalorisation des Heures Créditées  
 Primes d’incitation 

Tous ces avantages sont le fruit de négociations. 
Pour les préserver et continuer d’améliorer notre 
quotidien, rejoignez UNSA Transavia.

OBTENIR 
UNE MEILLEURE 
RÉMUNÉRATION ?
IL NE SUFFIT PAS DE

CLAQUER DES DOIGTS !

DU 23 MARS AU 4 AVRIL 2023 VOTEZ UNSA TRANSAVIA



 Prime départ à la retraite

 Prime d’ancienneté

 Prime repas identique aux PNT

 Prime repas petit déjeuner

  Prime ménage escale Maghreb  
et autre gros vol, seules les toilettes 
sont faites ou le ménage est demandé 
en escale Maghreb et vol + de 3h

  Primes de fonction formateur CRM  
et Instructeur intégrées dans  
le SMMG et revalorisation

  Prime d’incitation pour découcher 
valable sur activité ou blanc

  Prime d’incitation déclenchée  
à partir de J-3

  Prime pour aléa d’exploitation  
(Arrivée CDG)

  Prolongation de la grille de salaire  
au-delà de 20 ans

  Négociation d’une grille de salaire 
pour les cadres PNC prenant en  
compte l’ancienneté en compagnie  
et l’ancienneté dans la fonction

  Rémunération des futurs tuteurs  
alternants PNC

  Augmentation des primes   
de fonction INS et CC

  Revalorisation des primes 
d’incitation : 200 €/CC - 150 €/PNC,  
valoriser cette prime a plusieurs 
avantages : augmenter l’engouement 
des PNC à dépanner et donner  
à l’entreprise plus de garantie  
pour couvrir les vols 

  Un Congé Payé d’ancienneté de plus 
tous les 5 ans

  Indemnisation : vols à 3 PNC,  
absence de cigarettes,  
débarquement de catering, catering 
ayant déjà effectué des rotations…

  Majoration heures de nuit 50 % 
iso 20 %

  Amélioration du système de ventes  
à bord (%, challenges mensuels,  
outil de suivi, valorisation individuelle)

  Revalorisation des Heures Créditées 
du e-Learning RTC, vols courts

   Abaissement du seuil de 
déclenchement des heures 
supplémentaires dès le 1er jour  
d’arrêt maladie

  Doublement des HC pour Noel  
et Jour de l’An + Versement d’1/30e  
de salaire comme le 1er mai

  Préférence indemnité ou carte 
pressing


